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ABMPHARMA SUD

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 27 août 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 16 février 2021 sous réserves d’incidents

 

ABMPHARMA SUD
Société par actions simplifiée

au capital de 319.100 €
Siège social :

Zone Industrielle de Fontcouverte
12 Avenue de l’Orme Fourchu

84000 AVIGNON
504 331 463 R.C.S. Avignon

Suivant procès-verbal en date du 15 octobre 2020, l’associé unique statuant en application de l’article
L.225-248 du Code de Commerce, a décidé de ne pas prononcer la dissolution anticipée de la société.
Mention sera portée au registre du Commerce de Avignon.
3950374

Publié le 16/02/2021
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TG IMMO

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 27 août 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 16 février 2021 sous réserves d’incidents

 

TG IMMO
SAS au capital de 1000 €

Siège social : 121 impasse de la Passiflore,
84120 PERTUIS

RCS AVIGNON 819860222

Par décision Assemblée Générale Extraordinaire du 30/06/2020, il a été décidé qu’il n’y avait pas lieu à
dissolution de la société malgré les pertes constatées, en application de l’art.  L223-42 du Code de
commerce à compter du 30/06/2020 Modification au RCS de AVIGNON.
3950404

Publié le 15/02/2021

 

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


27 août 2024 |

Ecrit par le 27 août 2024

https://echodumardi.com/annonces-legales-echo-du-mardi/wpbdp_category/poursuite-dactivite/page/29/   3/12

KAROL CAROLE

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 27 août 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 16 février 2021 sous réserves d’incidents

 

KAROL CAROLE
Société À Responsabilité Limitée au capital de 5 000,00 €

Siège social : 42 AVENUE GUSTAVE GOUTAREL
84130 LE PONTET

810 859 603 RCS AVIGNON

Suivant décisions de l’associée unique du 28 octobre 2020 l’associée unique, statuant dans le cadre des
dispositions de l’article L.223-42 du Code de commerce, a décidé de ne pas dissoudre la société.
Dépôt légal au Greffe du Tribunal de commerce de AVIGNON.
Pour avis, la gérance
3950387

Publié le 12/02/2021
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MKS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 27 août 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 16 février 2021 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’une délibération en date du 18/05/2020 de la société MKS, SAS au capital de 1 000 €,
Siège social : 45 Allée Jean Bertin 84270 VEDENE, RCS AVIGNON 821 599 180, l’AGE des associés,
statuant en application de l’article L. 225-248 du Code de commerce, a décidé qu’il n’y avait pas lieu à
dissolution de la Société. POUR AVIS Le Président
3950357

Publié le 10/02/2021
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ARTH’IMMO

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 27 août 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 16 février 2021 sous réserves d’incidents

 

Aux termes du procès verbal de l’AG en date du 25.01.2021 de la SAS ARTH’IMMO au capital de 2 000
euros dont le siège est 4 bld Raspail 84000 AVIGNON RCS 798 704 243 AVIGNON, statuant dans le
cadre de l’article L 225-248 du code de commerce , il a été décidé de ne pas prononcer la dissolution
anticipée de la société bien que l’actif net soit devenu inférieur à la moitié du capital social
Mention sera faite au RCS de AVIGNON
3950351

Publié le 10/02/2021

 

THIERIE
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Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 27 août 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 16 février 2021 sous réserves d’incidents

 

THIERIE – SARL au capital de 79 856 euros – Siège social : 54 ZAC du Coudoulet 84100 ORANGE – 350
322 053 RCS AVIGNON – Le 27/10/2020, l’AGE des associés, statuant en application de l’article L.
223-42 du Code de commerce, a décidé qu’il n’y avait pas lieu à dissolution de la Société.
Pour avis, La Gérance
3950346
Publié le 09/02/2021

 

FXP EXPERIENCE
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Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 27 août 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 16 février 2021 sous réserves d’incidents

 

FXP-FESTIVAL EXPERIENCES
SAS au capital de 1000 €

SIÈGE SOCIAL : 20 rue Petranale
84000 AVIGNON

RCS AVIGNON 839098845

Par décision de l’associé Unique du 30/10/2020, il a été décidé qu’il n’y avait pas lieu à dissolution de la
société malgré les pertes constatées, en application de l’art. L223-42 du Code de commerce à compter du
30/10/2020 Modification au RCS de AVIGNON.
3950345

Publié le 09/02/2021
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E.A.U. DU VENTOUX

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 27 août 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 16 février 2021 sous réserves d’incidents

 

E.A.U. DU VENTOUX – ETUDES D’ARCHITECTURE D’URBANISME
SARL au capital de 2 000 €

Siège social : 167, Avenue de la Rabasse
84600 RICHERENCHES

RCS d’AVIGNON n°794 202 333

L’assemblée générale extraordinaire du 03/02/2021 a décidé qu’il n’y avait pas lieu à dissolution de la
société bien que les capitaux propres soient inférieurs à la moitié du capital social.
Modification au RCS d’AVIGNON
Le Gérant
3950303

Publié le 09/02/2021
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TALAYA

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 27 août 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 16 février 2021 sous réserves d’incidents

 

TALAYA, SOCIÉTÉ À RESPONSABILITÉ LIMITÉE, AU CAPITAL DE 360 000 EUROS, SIÈGE SOCIAL :
2230 ROUTE D’ORANGE, 84250 LE THOR, 538 799 149 RCS AVIGNON. Aux termes d’une décision en
date du 03 avril  2020,  l’associé  unique,  statuant  en application de l’article  L.  223-42 du Code de
commerce, a décidé qu’il n’y avait pas lieu à dissolution de la Société.Pour avis.La Gérance
3950329

Publié le 08/02/2021
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NEEMOO

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 27 août 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 16 février 2021 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’une délibération en date du 30/08/2020, l’AGE des associés de la Société à responsabilité
limitée NEEMOO, au capital de 10 000 euros, siège social : 10, rue de l’Alizarine 84000 AVIGNON, 822
286 373 RCS AVIGNON, statuant en application de l’article L. 223-42 du Code de commerce, a décidé
qu’il n’y avait pas lieu à dissolution de la Société. Pour avis
3950328

Publié le 08/02/2021

 

SAGELEC
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Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 27 août 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 16 février 2021 sous réserves d’incidents

 

SARL SAGELEC, siège social : Route de Cairanne à Violes (84150), capital de 2000 €, siren n° 509 898
888 RCS Avignon.
Par délibération en date du 16/10/2020 l’assemblée générale extraordinaire, statuant en application de
l’article L.223-42 du Code de Commerce, a décidé qu’il n’y avait pas lieu à dissolution malgré un actif net
inférieur à la moitié du capital social. Le dépôt légal sera effectué au registre du commerce et des
sociétés d’Avignon. Pour avis et mention
3950330

Publié le 08/02/2021
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Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 27 août 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 16 février 2021 sous réserves d’incidents

 

TRESOR D’OLIVE Société par actions simplifiée à associé unique au capital de 5 000 euros Siège social
: Campagne du Laval, Route de Cucuron, 84160 CADENET 833 002 025 RCS AVIGNON Aux termes d’une
décision en date du 31 septembre 2020, l’associé unique, statuant en application de l’article L. 225-248
du Code de commerce, a décidé qu’il  n’y avait pas lieu à dissolution de la Société. POUR AVIS Le
Président
3950300

Publié le 05/02/2021
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